
En situation d’urgence, vous pourriez avoir besoin de certains articles 

de base. Il se peut que vous soyez privé d’électricité ou d’eau potable. 

Préparez-vous à être autonome pendant au moins 72 heures. Vous 

trouverez ci-dessous une liste d’items que vous pourriez avoir besoin.  
 

ADAPTEZ VOTRE TROUSSE À VOS BESOINS SPÉCIFIQUES 

Vérifiez votre trousse une fois par année pour vous 
assurer que le contenu est en bon état. Remplacez cer-

tains articles au besoin. 

 

Trousse d’urgence de base 

 Eau – au moins deux litres d’eau par personne 
par jour. Prévoyez de petites bouteilles faciles à 
transporter si l’ordre d’évacuer les lieux était don-
né  

 Aliments non périssables comme de la nourriture 
en conserve, des barres énergétiques et des ali-
ments déshydratés  

 Ouvre boîte manuel 

 Lampe de poche à manivelle ou à 
piles (avec piles de rechange) 

 Doubles des clés de la voiture et de 
la maison 

 Trousse de premiers soins 

 Argent comptant en petites coupures 

 Chargeur de cellulaire 

 Copie de votre plan d’urgence et coordonnées 
des personnes-ressources 

 Articles pour les besoins particuliers 
(médicaments, préparation pour nourrisson, 
nourriture pour vos animaux de compagnie, jeux 
et jouets pour les enfants) 

Situation d’urgence 
ÊTES-VOUS PRÊTS? 
CONNAISSEZ-VOUS LES RISQUES? 

 

ÊTES-VOUS INSCRITS AUX 
ALERTES MUNICIPALES? 
Inscription gratuite 
(450 564-2188) 

SÉANCE D’INFORMATION 
Vous avez des interrogations, vous aimeriez contribuer, 
vous voulez plus d’informations sur le sujet, venez ren-
contrer un membre de l’équipe municipale lors d’une 
séance d’information à venir en 2026.  
 

Surveillez nos médias pour tous les détails 

N° 3 : AYEZ UNE TROUSSE D’URGENCE 

FORMULAIRE À DÉCLARATION VOLONTAIRE - PERSONNES VULNÉRABLES 

Vous vivez seul ou vous vous sentez vulnérable? 
Vous aimeriez que la municipalité communique directement 
avec vous en situation d’urgence? 

La municipalité a mis en place un registre des personnes vulné-
rables sur son territoire. Si vous le désirez, vous pouvez vous y 
inscrire. 



S’il survient une urgence dans la municipalité, les pre-

miers intervenants peuvent prendre un certain temps 

avant d’arriver sur les lieux. Vous devez être prêt à 

subvenir à vos besoins et à ceux de votre famille pen-

dant ce temps. En prenant quelques mesures simples 

dès aujourd’hui, vous serez mieux préparé à faire face 

à diverses urgences – en tout temps et en tous lieux.  

Trois étapes vers la préparation 
aux urgences 

Au Québec, nous sommes exposés aux catastrophes naturelles, lesquelles 

varient d’une région à l’autre. Connaissez-vous les principales situations d’ur-

gence pouvant survenir à Saint-Zéphirin. En voici quelques-unes : panne de 

courant  prolongée, bris d’aqueduc majeur, chaleur accablante, glissement de 

terrain. 

N° 1 : CONNAISSEZ LES RISQUES 

N° 2 : PRÉPAREZ UN PLAN 

Grâce à votre plan, vous et votre famille saurez quoi 

faire en cas d’urgence.  

Il se peut que les membres de la famille ne soient 

pas tous ensemble lorsque survient une urgence. 

Établissez une façon de vous retrouver ou de com-

muniquer entre vous et discutez de ce que vous 

feriez dans diverses situations. Le plan doit faire 

partie de votre trousse d’urgence.  

En cas d’urgence, suivez ces recommandations : 
 

1. Assurez votre propre sécurité avant de venir en aide aux autres; 

2. Prenez des nouvelles de vos proches; 

3. Informez-vous pour connaitre les mesures mises en place par la munici-

palité (www.saint-zephirin.ca | page Facebook | Babillard bureau muni-

cipal et centre communautaire; 

4. Si vous devez quitter votre résidence, récupérez votre trousse d’ur-

gence avant de partir. 

SITUATION D’URGENCE — COORDONNÉES UTILES 

  

 9-1-1 
Pour signaler un incendie, une agression, un accident 

grave, une personne blessée ou toutes situations né-

cessitant l’intervention rapide de la police, des pom-

piers ou d’une ambulance. 

Bureau municipal : (450) 564-2188 | 1232 rang St-Pierre |  
reception@saint-zephirin.ca | www.saint-zephirin.ca | 
 

Inspecteur municipal (24/7) : (819) 313-2188 

Centre des mesures d’urgence : Bureau municipal | (450) 564-2188) | 
1232 rang St-Pierre, Saint-Zéphirin 
 

Centre d’hébergement temporaire : Centre communautaire | (450) 564-
2401 | 950A, rue des Loisirs, Saint-Zéphirin 

Membres de la famille  

Nom :  

Téléphone : 

Nom :  

Téléphone : 

Nom :  

Téléphone : 

Personnes-ressources 

Nom :  

Téléphone : 

Courriel :  

Adresse : 

Autres numéros utiles 

Médecin :  

Pharmacie : 

Centre antipoison :  1 800 463-5060 

Vétérinaire : 

SPAD :   819 472-5700 

  Autre : 

Le rôle de la municipalité en cas de situation 
d’urgence 
Les municipalités locales sont les premières autorités responsables de la 

protection des personnes et des biens sur leur territoire en matière de sécuri-

té civile. À cet égard, la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval a mis en 

place une structure de coordination de la sécurité civile pour faire la gestion 

des risques, les prévenir et préparer la réponse à ceux-ci.  

Responsabilité partagée pour 
limiter les conséquences 

Qu’en est-il des citoyens? En fait, selon la 

loi, toute personne doit concourir à la sécuri-

té civile. Elle est donc responsable d’assurer 

sa propre sécurité de même que celle de 

ses biens et de ses activités.  

Prudence 

Assurer son 
autonomie prévoyance 

Suivre les 
consignes 

Planifier 

s’informer 

Prévenir 

Coordonner 

Informer 
Fournir des 
consignes 
claires 

Favoriser la 
résilience de 
la collectivité 

Contribuer à la 
résilience de la 

collectivité 

Connaître les risques 

Préparez un plan 

Préparez votre 
trousse d’urgence 

Préparez votre plan 
d’urgence en ligne 


